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1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU PASSEPORT DE 
PRÉVENTION



Pourquoi un Passeport de prévention ?

La loi

Sur proposition des partenaires sociaux dans le cadre de l’accord national interprofessionnel du 9 décembre 
2020, la loi du 2 août 2021 (article L. 4141-5 du code du travail) a créé le passeport de prévention. Ses 
modalités de mise en œuvre ont été définies par une délibération du Comité national de prévention et de 
santé au travail (CNPST) repris dans un décret du 29 décembre 2022.

Le Passeport

Plateforme numérique unique reconnue par les pouvoirs publics et les partenaires sociaux pour servir de 

base aux échanges entre toutes les parties concernées : organismes de formation (OF), employeurs et 

travailleurs. Le passeport de prévention rassemble les attestations, certificats et diplômes obtenus par le 

travailleur dans le cadre des formations relatives à la santé et à la sécurité au travail. 

Les enjeux
Améliorer la prévention des risques professionnels dans un contexte de forte accidentologie au travail, en 
favorisant la formation des travailleurs et des demandeurs d’emploi et en optimisant la gestion par les 
employeurs.



Favoriser la formation en SST
Améliorer la prévention des accidents du travail / maladies professionnelles en maintenant le niveau de 
compétences à jour.

Améliorer l’employabilité des travailleurs (GPEC et transfert des compétences).
Améliorer la qualité des formations dispensées.

Favoriser la traçabilité du parcours de formation et des qualifications acquises tout au long de la carrière.
Optimiser la gestion des formations par les employeurs (éviter les formations redondantes, renouveler 
les formations nécessaires) via des tableaux de bord.

Vérifier si chaque salarié a suivi une formation en SST suffisante pour l’exécution sans risque de son 
contrat de travail.

Valoriser le parcours professionnel 
des salariés

Rassembler les attestations de 
formations, certificats et diplômes 

obtenus en matière de SST  

Renforcer la responsabilité de 
l’entreprise dans ses obligations de 

formation et de prévention

Quels sont les objectifs du Passeport de Prévention ?



Quel est le rôle de chaque utilisateur ? 

L’EMPLOYEUR

Doit déclarer les formations SST réalisées 
par lui-même.

Peut vérifier la conformité des déclarations 
effectuées par les OF mandatés pour 

former ses salariés

Peut visualiser les compétences SST de mes 
salariés me les ayant partagées.

 Optimise sa gestion des formations  SST à 
l’aide d’un tableau de bord.

LE TRAVAILLEUR / AGENT PUBIC

Bénéficie d’un accès sécurisé en un seul 
endroit à ses formations et justificatifs de 

réussites SST.

Peut communiquer ses compétences en 
santé et sécurité au travail aux employeurs 

et recruteurs. 

Peut renseigner le passeport de prévention 
des formations suivi de sa propre initiative

L’ORGANISME DE FORMATION

Doit déclarer les attestations de formation, 
certificats, diplômes de mes stagiaires pour 

le compte des employeurs.

Portail ouvert



Enjeux de la vérification

La vérification des formations permet de s'assurer que les compétences acquises sont pertinentes 
et à jour pour les employés.

Fiabilité et traçabilité

Pertinence de la 
donnée

Suivi des formations
La vérification des formations permet un suivi des formations santé et sécurité au travail des 
salariés afin de prévenir et d’anticiper les formations à faire ou à renouveler. 

La vérification des formations permet de garantir la qualité et la véracité des compétences 
transmises pour les travailleurs. Cela contribue à réduire les risques d'accidents et de maladies 
professionnelles, protégeant ainsi la santé et la sécurité des travailleurs.



2. LES FORMATIONS EN SANTÉ SÉCURITÉ AU TRAVAIL À 
DÉCLARER



Un doute ? N’hésitez pas à utiliser le simulateur!

Quelles formations sont à déclarer ?

10

Je dispense une formation
Santé et sécurité au travail

Il s’agit d’une formation continue

Elle ne délivre pas un 
justificatif de formation

Les compétences ne sont 
pas transférables

Il s’agit d’une formation initiale 
diplômante *

À déclarer dans

Déclaration non 
nécessaire

Déclaration non 
nécessaire

Déclaration non 
nécessaire

* La formation initiale est l'ensemble des enseignements dispensés aux individus dans le cadre des enseignements scolaires ou universitaires pour exercer un métier, et qui donne souvent lieu à un diplôme 
de l'enseignement supérieur. Il ne faut pas la confondre avec une première formation qui nécessiterait ensuite un recyclage après quelques années. 

** Une compétence est considérée comme transférable si elle n'est pas intrinsèquement liée aux outils et aux circonstances d'un poste spécifique, mais peut être mobilisée au sein d'autres entreprises

La formation donne lieu à 
un justificatif de formation

Les compétences sont 
transférables**

https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/r%C3%A9aliser-une-simulation


Les formations santé et sécurité au travail sont variées et reflètent une multitude de réalités sur le terrain, ce qui rend impossible la 
fourniture d’une liste exhaustive. On peut déterminer 4 types de formations :

Les catégories de formations en santé sécurité du travail

formations obligatoires encadrées par la réglementation, définissant leur objectif, 
contenu et modalités d’évaluation. 

CATÉGORIE 1 Exemples 
• Personne compétente en radioprotection
• Conseiller à la prévention hyperbare
• Formations à la prévention au risque amiante

formations obligatoires qui ont un objectif réglementaire uniquement, et nécessaires 
pour occuper le poste de travail (autorisation, habilitation de l’employeur)

CATÉGORIE 2 Exemples 
• Opérations sur les installations électriques
• Risque pyrotechnique
• Conduite d’engins

formations obligatoires qui ont un objectif réglementaire uniquement, laissant à 
l'employeur le soin de décider des autres aspects.

CATÉGORIE 3 Exemples 
• Risques chimiques
• Bruit
• Vibrations mécaniques
• Sauveteur secouriste du travail

formations non-encadrées par la réglementation mais entrant dans l’obligation de 
formation des employeurs (article L. 4141-2 du code du travail).

CATÉGORIE 4 Exemples 
• Troubles musculosquelettiques
• Risques psycho-sociaux
• Risque routier

Plus d’exemples sur notre site d’information

https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/simulateur
https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/simulateur
https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/simulateur


Quelles sont les formations à ne pas déclarer ?

Les formations suivantes ne font pas l’objet d’une déclaration dans le Passeport de prévention car elles ne répondent pas 
aux critères d’éligibilité :

Les formations de formateurs

Exemples 
• Formation de formateurs pour les formations risque amiante en SS3 et SS4
• Formation de formateurs pour le Sauveteur secouriste du travail

Les formations aux conditions d'exécution du poste

Les formations en santé, sécurité et conditions de travail des 
membres du comité social et économique (CSE)

Les formations à la protection des biens et des personnes, 
à l’exception : 

• des formations de sauveteur secouriste du travail 
• des formations complémentaires permettant d’intervenir dans des contextes avec des 

risques professionnels spécifiques Exemples Formation pour secourir en milieu 
hyperbare, en cas d’accident nucléaire ou d’accident chimique

Les formations de préventeurs, à l’exception des formations 
complémentaires particulières 

Exemples 
• Le salarié compétent
• La personne compétente en radioprotection (PCR)
• Le conseiller à la prévention hyperbare (CPH)

→ Par rapport au critère de la formation en santé et sécurité au travail

→ Par rapport au critère de la transférabilité des compétences



Qui doit déclarer les formations ? 

EMPLOYEUR, JE SUIS CONCERNÉ SI ...

✓ Je dispense une formation interne en SST pour mes salariés

✓ Je dispense une formation SST interne nécessaire au poste de travail dans le cadre d’un contrat d’apprentissage

✓ L'organisme de formation n'a pas déclaré la formation SST qu’il a dispensé à mes salariés dans les délais

EMPLOYEUR, JE NE SUIS PAS CONCERNÉ SI …

 Un organisme de formation a dispensé une formation SST à mes salariés et a effectué la déclaration



3. LA DÉCLARATION ET LA VÉRIFICATION PAR LES 
EMPLOYEURS



Employeur Organisme de formation

Intitulé de la formation

Dates de la formation (et de sa 
validité, le cas échéant)

NIR (numéro Sécurité sociale) et 
nom de naissance

Compétences transférables

Domaines et spécialités de la 
formation

 Les documents (justificatif ou attestation) ne sont pas à déposer dans le Passeport de prévention. 

Quelles sont les informations nécessaires pour déclarer une 
formation?

Données obligatoires Données facultatives



Le numéro de sécurité sociale couplé au nom de naissance sont les seules données qui nous permettent d'identifier
sans erreur les travailleurs concernés par la formation.

Le décret n° 2023-1073 du 20 novembre 2023 autorise l’utilisation du numéro de sécurité sociale du stagiaire par les
employeurs et les organismes de formation. Celui-ci est indispensable à la déclaration d’une attestation de formation
ou d’un justificatif de réussite et doit être obligatoirement renseigné par le déclarant d’une formation.

Ce cadre juridique autorise l’organisme de formation à récupérer le numéro de sécurité sociale auprès de 
l’employeur (sans que soit nécessaire l’accord préalable du stagiaire) ou directement auprès du stagiaire.

Les ressources à votre disposition :

• Le lien vers le décret : Décret n° 2023-1073 du 20 novembre 2023

• LA FAQ : Je ne dispose pas du numéro de sécurité sociale d'un titulaire, que faire ?

La déclaration : pourquoi le NIR est primordial ?

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449306#:~:text=des%20traitements%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202023%2D1073%20du%2020%20novembre%202023%20compl%C3%A9tant,l&apos;emploi%20et%20de%20la
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449306#:~:text=des%20traitements%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202023%2D1073%20du%2020%20novembre%202023%20compl%C3%A9tant,l&apos;emploi%20et%20de%20la
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449306#:~:text=des%20traitements%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202023%2D1073%20du%2020%20novembre%202023%20compl%C3%A9tant,l&apos;emploi%20et%20de%20la
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449306#:~:text=des%20traitements%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202023%2D1073%20du%2020%20novembre%202023%20compl%C3%A9tant,l&apos;emploi%20et%20de%20la
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449306#:~:text=des%20traitements%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202023%2D1073%20du%2020%20novembre%202023%20compl%C3%A9tant,l&apos;emploi%20et%20de%20la
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449306#:~:text=des%20traitements%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202023%2D1073%20du%2020%20novembre%202023%20compl%C3%A9tant,l&apos;emploi%20et%20de%20la
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449306#:~:text=des%20traitements%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202023%2D1073%20du%2020%20novembre%202023%20compl%C3%A9tant,l&apos;emploi%20et%20de%20la
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449306#:~:text=des%20traitements%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202023%2D1073%20du%2020%20novembre%202023%20compl%C3%A9tant,l&apos;emploi%20et%20de%20la
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449306#:~:text=des%20traitements%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202023%2D1073%20du%2020%20novembre%202023%20compl%C3%A9tant,l&apos;emploi%20et%20de%20la
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449306#:~:text=des%20traitements%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202023%2D1073%20du%2020%20novembre%202023%20compl%C3%A9tant,l&apos;emploi%20et%20de%20la
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449306#:~:text=des%20traitements%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202023%2D1073%20du%2020%20novembre%202023%20compl%C3%A9tant,l&apos;emploi%20et%20de%20la
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449306#:~:text=des%20traitements%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202023%2D1073%20du%2020%20novembre%202023%20compl%C3%A9tant,l&apos;emploi%20et%20de%20la
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449306#:~:text=des%20traitements%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202023%2D1073%20du%2020%20novembre%202023%20compl%C3%A9tant,l&apos;emploi%20et%20de%20la
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449306#:~:text=des%20traitements%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202023%2D1073%20du%2020%20novembre%202023%20compl%C3%A9tant,l&apos;emploi%20et%20de%20la
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449306#:~:text=des%20traitements%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202023%2D1073%20du%2020%20novembre%202023%20compl%C3%A9tant,l&apos;emploi%20et%20de%20la
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449306#:~:text=des%20traitements%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202023%2D1073%20du%2020%20novembre%202023%20compl%C3%A9tant,l&apos;emploi%20et%20de%20la
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449306#:~:text=des%20traitements%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202023%2D1073%20du%2020%20novembre%202023%20compl%C3%A9tant,l&apos;emploi%20et%20de%20la
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449306#:~:text=des%20traitements%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202023%2D1073%20du%2020%20novembre%202023%20compl%C3%A9tant,l&apos;emploi%20et%20de%20la
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449306#:~:text=des%20traitements%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202023%2D1073%20du%2020%20novembre%202023%20compl%C3%A9tant,l&apos;emploi%20et%20de%20la
https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/aide/je-ne-dispose-pas-du-numero-de-securite-sociale-dun-titulaire-que-faire?vid=Organismes%20-%20FAQ&tid=9


Comment vérifier les déclarations effectuées par les 
organismes de formation ?

Jusqu’à l’expiration du délai

Groupe de déclarations

Déclaration par 
déclaration

Groupe de titulaire d’une 
même déclaration

Titulaire par titulaire

La vérification des déclarations des organismes de formation n’est pas obligatoire, 
elle est optionnelle.

Elle peut s’effectuer à plusieurs niveaux :



4. LE CALENDRIER DU PASSEPORT DE PRÉVENTION



Le calendrier du Passeport de prévention

Période transitoire
• Périmètre des formations restreint
• Délais de déclaration allongés



A partir de quand les déclarations doivent être faites ? 

T2 2025

Formation OF 
3

Formation OF 2

T3 2025 T4 2025 T1 2026 T2 2026 T3 2026 T4 2026

OF EMP

Les formations antérieures à l’ouverture ne sont pas à 
déclarer

Les formations sont à déclarer si : 
• la date de fin est postérieure au 1er septembre pour les OF
• la date de fin est postérieure au 16 mars pour les employeurs OF

EMP

Ouverture aux OF le 28 
avril 2025

Ouverture aux EMPLOYEURS 
le 16 mars 2026

Formation 
OF 1

Déclaration obligatoire progressive des OFDéclaration non obligatoire

Déclaration facultative par les OF des formations dont la date de fin est  située entre 
le 28 avril et le 1er septembre 2025

Possibilité de vérifier les déclarations par les employeurs

Déclaration obligatoire progressive des employeurs

09/07/25
Import en masse

Formation interne 1

Formation interne 2

01/09/25



PÉRIODE NOMINALE PÉRIODE TRANSITOIRE

Employeur

A partir du 1er janvier 2027 : 

• Déclaration des formations toutes catégories

• Vérification des déclarations des organismes de formation 

→ Délais de déclaration et de vérification : 6 mois à partir de la 
fin du trimestre de référence, soit maximum 9 mois

Du 16 mars 2026 au 31 décembre 2026 : 

• Déclaration des formations de catégories 1 & 2

• Vérification des déclarations des organismes de formation 
(d’abord des formations de catégories 1 & 2 puis, toutes 
catégories)

→ Délais de déclaration et de vérification : 9 mois à partir de la 
fin du trimestre de référence, soit maximum 1 an

Combien de temps ai-je pour déclarer les formations ? 
(décret n° 2025-748 du 1er août 2025) 

Cette présentation des délais tient compte de la révision à venir du décret du 1er août 2025 pour adapter encore 
davantage la période transitoire

Simulateur de délais disponible



2027 2028

T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4

Dispense de la 
formation

Déclaration par l’OF

Vérification par l’employeur

Exemples : vérification d’une formation

25 au 27 avr. 2027

27 avr. 
2027

30 sept. 2027
27 avr. 

2027

31 déc. 2027

2025 2026

T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4

Dispense de la 
formation

Déclaration par l’OF

Vérification par l’employeur

5 au 7 oct. 2025

7 oct. 2025
30 sept.
2026

7 oct. 2025

Cas 1 :  

• Dispense de la formation entre le 5 et le 7 octobre 2025.

• L’OF doit faire sa déclaration entre le 7 octobre et le 30 septembre 
2026.

• Déclaration par l’OF le 9 février 2026. 

• L’employeur a jusqu’au 31 décembre 2026 pour vérifier.

• Il reste donc 7 mois à l’employeur pour vérifier.

• Vérification par l’employeur le 11 avril 2026.

Cas 2 : 

• Dispense de la formation entre le 25 et le 27 avril 2027.

• L’OF doit faire sa déclaration entre le 27 avril et le 30 septembre 
2027.

• Déclaration par l’OF le 13 mai 2027.

• L’employeur a jusqu’au 31 décembre 2027 pour vérifier.

• Il reste donc 7 mois à l’employeur pour vérifier.

• Vérification par l’employeur le 2 juillet 2027.

16 mars : Ouverture 

Employeur

Légende

Délai 
maximum

Vérification 
automatique

Date de fin de formation

Déclaration de la formation par l’OF

Visualisation par l’EMP

Vérification par l’EMP

PÉRIODE TRANSITOIRE

31 déc. 2026

PÉRIODE NOMINALE

Espace Employeur fermé



2027 2028

T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4

Dispense de la 
formation

Déclaration par l’OF

Exemples : déclaration d’une formation interne

5 au 7 juillet 2027

31 mars 20287 juillet 2027

2026 2027

T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4

Dispense de la 
formation interne

Déclaration de la formation 
interne

5 au 7 août 2026

7 août 2026 30 juin 2027

Cas 3 :  

• Dispense de la formation entre le 5 et le 7 août 2026.

• L’employeur doit faire sa déclaration entre le 7 août et le 30 juin 
2027.

• Déclaration par l’employeur le 5 novembre 2026.

Cas 4 : 

• Dispense de la formation entre le 5 et le 7 juillet 2027.

• L’employeur doit faire sa déclaration entre le 7 juillet et le 31 mars 
2028.

• Déclaration par l’employeur le 31 octobre 2027.

Légende

Délai 
maximum

Date de fin de formation

Déclaration de la formation par 
l’employeur

PÉRIODE TRANSITOIRE

PÉRIODE NOMINALE

1er janvier 2027
Fin de la période transitoire



5. LA CONNEXION AU PASSEPORT DE PRÉVENTION



Ma première connexion

• Clic sur la pastille du service Passeport de prévention

Vous devez être habilité : 

• à net-entreprises *

• au service AT MP ou Mon Compte Formation*

• Processus de validation via l’envoi d’un code de validation

• Vos identifiants / mot de passe net-entreprises restent les seuls 
nécessaires pour vos prochains accès

*Si ce n’est pas le cas, contactez l’administrateur net-entreprises de votre établissement ou créez un 
compte sur net-entreprises si vous n’avez pas d’administrateur.
L’utilisateur qui inscrit votre établissement à net-entreprises en devient l’administrateur et attribue les 
droits aux autres utilisateurs. 
L’accès au passeport de prévention n’est pas autorisé aux tiers déclarants

Accès au passeport via net-entreprises.fr 1 Création de votre compte sur le portail du 
Passeport de prévention

2

Comment accéder à mon espace Employeur du Passeport 
de prévention ?



• Clic sur la pastille du service « Passeport de prévention » 

Accès au passeport via net-entreprises.fr 

Déclarer les 
formations et 

reconnaissances 
en santé et 

sécurité au travail 

Accès via le portail d’information

Lorsque mon compte est créé

OU

Comment accéder à mon espace Employeur du 
Passeport de prévention ?



Démonstration  



6. QUEL ACCOMPAGNEMENT ?



Pour vous accompagner dans le déploiement du passeport de prévention :

Où retrouver ces informations ?

• Le site d’information et sa section Aide

• Le simulateur des formations éligibles 

• Le simulateur de délais de déclaration Employeur (à venir)

• Le replay du webinaire "Décret relatif aux modalités de 
déclarations" et son support

• Les fiches pratiques d’accompagnement à la déclaration

• Le replay du webinaire de présentation OF

https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/
https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/
https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/simulateur
https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/simulateur
https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/simulateur
https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/simulateur
https://www.youtube.com/watch?v=QD8iR591JR4
https://www.youtube.com/watch?v=QD8iR591JR4
https://www.youtube.com/watch?v=QD8iR591JR4
https://www.youtube.com/watch?v=QD8iR591JR4
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Portail d’information du Passeport Prévention

Un Kit de communication pour accompagner le 
changement auprès des employeurs

1

2 Des webinaires sont organisés dès la fin 
janvier 2026

26 janvier
16 février

9 mars
30 mars
13 avril

Pour vous inscrire : Des webinaires pour 
vous accompagner

Webinaires techniques « Import en masse » sont 
organisés dès février 2026

5 février
5 mars
2 avril
7 mai

Pour vous inscrire : Des webinaires pour vous 
accompagner

3

Notre accompagnement pour les employeurs

https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/
https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fpasseport-prevention.travail-emploi.gouv.fr%2Factualites%2Fdes-webinaires-pour-vous-accompagner&data=05%7C02%7CAnne-Laure.Chevron%40caissedesdepots.fr%7C7c0270ab9dd2447b49df08de57599d4e%7C6eab6365819449c6a4d0e2d1a0fbeb74%7C0%7C0%7C639044239700136449%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=sjzCnt%2BSsrOhz%2FK9baZ%2FiloVtgmned97mOjAPegFWd0%3D&reserved=0
https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fpasseport-prevention.travail-emploi.gouv.fr%2Factualites%2Fdes-webinaires-pour-vous-accompagner&data=05%7C02%7CAnne-Laure.Chevron%40caissedesdepots.fr%7C7c0270ab9dd2447b49df08de57599d4e%7C6eab6365819449c6a4d0e2d1a0fbeb74%7C0%7C0%7C639044239700136449%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=sjzCnt%2BSsrOhz%2FK9baZ%2FiloVtgmned97mOjAPegFWd0%3D&reserved=0
https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fpasseport-prevention.travail-emploi.gouv.fr%2Factualites%2Fdes-webinaires-pour-vous-accompagner&data=05%7C02%7CAnne-Laure.Chevron%40caissedesdepots.fr%7C7c0270ab9dd2447b49df08de57599d4e%7C6eab6365819449c6a4d0e2d1a0fbeb74%7C0%7C0%7C639044239700136449%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=sjzCnt%2BSsrOhz%2FK9baZ%2FiloVtgmned97mOjAPegFWd0%3D&reserved=0
https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fpasseport-prevention.travail-emploi.gouv.fr%2Factualites%2Fdes-webinaires-pour-vous-accompagner&data=05%7C02%7CAnne-Laure.Chevron%40caissedesdepots.fr%7C7c0270ab9dd2447b49df08de57599d4e%7C6eab6365819449c6a4d0e2d1a0fbeb74%7C0%7C0%7C639044239700136449%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=sjzCnt%2BSsrOhz%2FK9baZ%2FiloVtgmned97mOjAPegFWd0%3D&reserved=0


Vidéo de présentation du Passeport de prévention

Plaquette du Passeport de prévention

A retrouver sur notre portail d’information 

Pour vous présenter le passeport de prévention :

https://www.youtube.com/watch?v=Y2iZWK1jRXQ&t=7s
https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/espace-public/sites/pp/files/2025-04/Plaquette_passeport_de_prevention.pdf


Merci pour votre participation 

Nous restons à votre disposition pour toutes questions ou demandes 
complémentaires  :

Nous contacter : https://passeport-prevention.travail-
emploi.gouv.fr/organismes/contact 

https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/organismes/contact
https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/organismes/contact
https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/organismes/contact
https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/organismes/contact
https://passeport-prevention.travail-emploi.gouv.fr/organismes/contact


AVEZ-VOUS DES QUESTIONS ?



ANNEXES



COMMENT JE DÉCLARE



• Sélectionnez le rôle d’Employeur:

• Employeur pour déclarer une formation dispensée en interne 
et vérifier les déclarations des organismes de formation

J’agis en tant qu’employeur

Comment je déclare ?

Je sélectionne mon rôle 



Je choisi le type de déclaration : Attestation  de 
formation  

1

Comment je déclare ?

4 étapes pour effectuer votre déclaration dans le portail 



Comment je déclare ?

Je  saisis les données de la formation 

Je saisis les données relatives à une attestation de formation 

Un guide d’aide à la saisie sera mis à votre disposition

2
Les données à renseigner pour l’attestation de formation 

• L’intitulé de la formation

• Les dates de la session 

• Les modalités de dispenses

• Les compétences transférables via la saisie du code compétences 
ROME – vous trouverez la liste des codes correspondants dans l’aide 
en ligne via la liste proposée (optionnel)

• La qualification du formateur

• Si la formation vise une certification, vous pouvez renseigner le code 
de celle-ci (optionnel) 

• Dans les autres cas, vous pourrez renseigner (optionnel) :

✓ Le code du domaine de la formation ( référentiel Formacode) 

✓ Le code de la spécialité (code NSF)

 

4 étapes pour effectuer votre déclaration dans le portail 



Je  saisi les données relatives au titulaire 3

Son identité : vous devez renseigner le NIR et le nom du titulaire 

- Vous avez la possibilité de saisir jusqu’à 50 titulaires sur la même formation,  dans ce cas , le champ date est pré-alimenté 

- Les dispositions réglementaires permettent aux organismes de formation de collecter le NIR des stagiaires (Décret n° 2023-1073 du 20 novembre 2023).

Comment je déclare ?

4 étapes pour effectuer votre déclaration dans le portail 



Je vérifie ma déclaration 4

- Je visualise le récapitulatif, et modifie des données si besoin

- Je peux si je le souhaite saisir la référence de la déclaration pour 
faciliter sa recherche par la suite

- Je valide la déclaration

Aucune saisie ne sera enregistrée avant la « validation finale de la 
déclaration » 

Comment je déclare ?

4 étapes pour effectuer votre déclaration dans le 
portail 



Je choisi le type de déclaration : le Justificatif de 
réussite  

1

Comment je déclare ?

4 étapes pour effectuer votre déclaration dans le portail 



4 étapes pour effectuer votre déclaration dans le portail 

Comment je déclare ?

Je saisis les données du justificatif

Je saisis les données relatives à un justificatif de réussite

Un guide d’aide à la saisie sera mis à votre disposition

2

Les données à renseigner pour le justificatif de réussite

• Le type de justificatif (habilitation, titre, certificat, diplôme)

• L’intitulé du justificatif

• L’option / la spécialité

• Le mode d’obtention

• Les compétences transférables : saisies d’un code via la liste 
proposée (optionnel)

• Les données de la formation ayant menée à l’obtention du 
justificatif. 
Les informations attendues sont les même que celles d’une 
attestation de formation 



Je  saisi les données relatives au titulaire 3

Son identité : vous devez renseigner le NIR et le nom du titulaire 

Vous avez la possibilité de saisir jusqu’à 50 titulaires sur la même formation,  dans ce cas, le champ date de validité est pré-alimenté

Comment je déclare ?

Les dates de validité du justificatif

Le résultat obtenu

Le lien et l’identifiant du justificatif mis à disposition 
par l’organisme qui délivre le justificatif de réussite

4 étapes pour effectuer votre déclaration dans le portail 



Je vérifie ma déclaration 4

• Je visualiser le récapitulatif, et modifie des données si besoin

• Je saisis la référence de la déclaration pour faciliter sa recherche par 
la suite

• Je valide la déclaration

Aucune saisie ne sera enregistrée avant la « validation finale de la 
déclaration » 

Comment je déclare ?

4 étapes pour effectuer votre déclaration dans le portail 



Je consulte l’historique de mes déclarations

• Accéder aux déclarations réalisées par l’ensemble des utilisateurs 
associés à votre établissement (SIRET) et des établissements ayant 
le même SIREN que le votre

• Supprimer des travailleurs associés à une formation en cas d’erreur

Je reviens sur les déclarations réalisées



COMMENT JE VÉRIFIE



• Allez dans « Historique des déclarations »

• Sélectionnez « Mes organismes de formation »

J’agis en tant qu’employeur

Comment je vérifie ?



Vérification unitaire1

Comment je vérifie ?

2 façons de vérifier les déclarations dans le portail 

• En cliquant sur l’œil, vous aurez accès au détail de la déclaration

• A la fin de la déclaration, vous aurez les stagiaires. En cliquant sur la 
flèche vous aurez le détail du stagiaire souhaité

• Pour vérifier la déclaration, vous devez sélectionner tous les 
stagiaires et cliquer sur « Vérifier »



Vérification en masse2

Comment je vérifie ?

2 façons de vérifier les déclarations dans le portail 

• Vous pouvez vérifier plusieurs déclarations à la fois soit en 
sélectionnant manuellement les déclarations à vérifier (1) soit en 
les sélectionnant toutes en une fois (2) puis en cliquant sur 
« vérifier »

(1)

(2)



Comment je vérifie ?

Consultation des déclarations de mon établissement ou des établissements ayant le 
même SIREN que le mien 

30613890001321II
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